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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de loi
dont la teneur suit :

Voir les nimnrra :

Assemblée nationale ( 9* législ . ) : 538, 1030 et TA 192.

Traites et conventions.
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Impriment <faSémt

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la convention relative à la conser
vation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe, signée à
Berne le 19 septembre 1979 et dont le texte est annexé à la présente
loi .

Est également autorisée l'approbation de quatre annexes à la
convention susmentionnée. ( 1 )

Délibéré en séancepublique, à Paris, le 23 novembre 1989.

LePrésident,

Signé : LAURENT FABIUS.

( l ) Nota: Voir les documents annexés au projet de loi n* 538.


